
Le cadastre,un plan en évolution

Les problèmes liés à la mise à jour annuelle du cadastre
La vie du parcellaire (bornage,dimensions,lotissements...) modifie les limites,aussi bien après la réa-
lisation du document d’urbanisme que pendant sa révision.

Exemple d’un nouveau lotissement
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En agrandissant,
on constate le déca-
lage entre la zone
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Le projet de
lotissement 
a nécessité
un nouveau 

périmètre de
8 parcelles.

Pour plus d’informations

Un groupe de travail du Comité départemental d’information géo-
graphique (CDIG) prépare un cahier des charges spécifique aux
Deux-Sèvres pour la numérisation des documents d’urbanisme.
En attendant cette parution,vous pouvez télécharger sur le site
internet de la DDE Loire Atlantique un cahier des charges de
numérisation des PLU en phase d’élaboration ou de révision.

http://www.loire-atlantique.equipement.gouv.fr/
dde44/ame/plu/plu.htm

Rappel 

Les documents d’urbanisme numériques
sont des documents non contractuels,uti-
lisables à titre d’information et d’aide à la
gestion.
Seul reste opposable au tiers le document
d’urbanisme sous forme papier approuvé
par les services instructeurs et déposé en
mairie.

La règle à respecter

A chaque révision du document d’urbanisme,il convient donc de prévoir
les modifications à intégrer pour réajuster le zonage sur les limites réelles.
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Vos documents d’urbanisme :
comment les intégrer dans un SIG !

Le guide pratique

Le jeu des 5 erreurs

Car justement l’échelle du 1/5000ème
ne permet pas de distinguer les erreurs 
de saisies.
En revanche celles-ci sont parfaitement
visibles sur ce plan au 1/500 ème !

Réponse

NON ! C’EST IMPOSSIBLE !

5 erreurs de saisie se sont glissées dans ce cadastre au 1/5000 ème.
Sauriez-vous les retrouver ?

Echelle1/500

Echelle

1/500

Echelle 1/5000

Service SIGil
SIEDS -  14 rue notre dame - 79 000 NIORT
Tél.: 05 49 09 93 97 - Fax :05 49 09 91 26

www.sieds.fr
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Vos documents d’urbanisme :
comment les intégrer dans un SIG !

Le guide pratique
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Règle n°1 Utiliser le «Lambert II»

Le système de projection LAMBERT,utilisé par tous les
intervenants,permet de faire coïncider exactement,
sur le cadastre,les réseaux,les documents d’urbanisme
et toutes les autres informations.
Pour bien saisir les documents d’urbanisme,il faut donc
utiliser le même système de coordonnées géographiques
que pour le cadastre.
Pour les Deux-Sèvres,ce système est le Lambert zone II.

Règle n°2 Fermer chaque surface en polygone
Les zonages des documents d’urbanisme doivent être structurés en polygones (et non en «polylignes» !).
En effet,pour votre SIG :un polygone démarque une surface,qui délimite un zonage d’urbanisme.

Polygone bien fermé = une surface identifiée = des informations associées à cette surface

Les 6 règles de saisie à respecter pour l’intégra

Lambert I

Lambert II

Lambert III

Lambert IV

Attributs du zonage PLU
Zone UA
Surface 59114 m2
Liste des AB 12, AB 13,AB 14
parcelles AB 15, AB 16,AB 17

AC 1, AC 2, AC 3,AC 4
ZA 2 ZA 3,ZA 4,ZA 5

Polygone mal fermé =
«des lignes»
Une ligne isolée ou un
ensemble de lignes
(«polylignes»)
représente(nt) un ou des
axes (rue,route,voie fer-
rée,etc.).
Il est impossible d’associer à
cette figure les informations
concernant la surface.

Attributs du zonage PLU
Zone UA
Ligne 1
Longueur 220 m

Non
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Règle n°3 S’accrocher sur les limites parcellaires
Les zonages d’urbanisme suivent le plus souvent les limites de parcelles :vos plans informatisés

doivent en faire autant.

A l’écran,il faut que les limites du zonage coïncident exactement avec
celles du parcellaire cadastral.Lorsqu’il dessine ses polygones,
le bureau d’étude doit donc absolument travailler à grande échelle
(1/500 ème).
Les échelles inférieures ne lui permettent en effet de s’accrocher :
- ni aux points de construction,
- ni aux limites des parcelles.

Règle n°4 Respecter les limites des communes
Il est indispensable que vos limites de zonage s’appuient sur les limites 

des communes :pour faciliter l’exploitation des documents d’urbanisme
à l’échelle départementale,pour assurer la continuité géographique,etc.

Les 6 règles de saisie à respecter pour l’intégration dans un SIG (Système d’Informa
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Sur cette image,le défaut
de superposition des deux
limites entraîne un écart
qui représente 4,50 m sur
le terrain ! 
La parcelle 26 se trouve
sur deux zones à la fois :
or l’une est constructible et
l’autre non!

Sur  cette image,la limite
de la zone 4 du PLU (en
rose) ne s’appuie pas sur
la limite communale (en
rouge).
Résultat : le zonage du
PLU se situe en dehors des
limites de la commune A.
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tion dans un SIG (Système d’Information Géographique) 

Règle n°5 Respecter les règles de topologie
Les limites des polygones doivent se superposer parfaitement.Cela signifie que,

lorsque deux polygones sont accolés,le trait qui les sépare doit
être commun.

Les polygones correspondant
aux zonages ne doivent

ni se chevaucher (a)
ni laisser des vides (b).

Règle n°6 Renseigner les tables de données
Chaque périmètre du zonage d’urbanisme contient des informations associées,appelées
«attributs» (zones urbaines,espaces boisés classés,emplacements réservés,sites archéolo-
giques,etc.).Dès leur saisie par le prestataire,ces attributs sont stockés dans une «table».

Un clic sur le polygone AUh fait
apparaître la «table attributaire»
qui recense tous les polygones
de zonage du document
d’urbanisme.

La mauvaise superposition
des différentes zones
entraîne l’apparition de
vides (en blanc) et de
chevauchements.Une
partie de la parcelle 582
ne se trouve sur aucune
zone.
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808

807

582

532

483

531

806
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Attributs de zonage

Non

Echelle

1/500

Echelle

1/1000

FID

19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Shape

Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone
Polygone

ID

22
23
24
25
28
29
30
32
33
34
35
36

TYPE

UH
UH
UH
UH
A
A
A
AUh
AUh
AUh
AUh
AUh

a

b

582
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